
Legs | Donation | Assurance-vie
Votre patrimoine au service 

de l’enfance



                  Chaque jour, la réalité vécue par des milliers d’enfants en France révèle 
                  une urgence sociale majeure. Les chiffres sont sans appel :
En 2026, 400 000 enfants sont accompagnés par l’Aide Sociale à l’Enfance.
Tous les cinq jours, un enfant meurt sous les coups d’un parent.
Chaque année, 160 000 enfants, l'équivalent de trois enfants par classe, subissent
des violences sexuelles.
En 2024, 80 % des parents exerçaient encore des violences éducatives ordinaires
sur leurs enfants, alors même que 70 % disaient connaitre la loi de 2019 les
interdisant.

Ces données édifiantes disent l’ampleur d’une réalité que nous ne pouvons pas
ignorer. Les violences physiques, psychologiques, sexuelles, institutionnelles faites
aux enfants ont des conséquences graves et durables sur leur vie et leur avenir. Au-
delà des impacts individuels, elles sont aussi la source de conséquences délétères
pour l’ensemble de notre société. Elles altèrent notre cohésion sociale, banalisent
l'inacceptable et fragilisent les fondations mêmes de notre vivre‑ensemble.

À la Fondation pour l’Enfance, nous affirmons avec force que ces violences ne sont
pas une fatalité. Elles doivent être reconnues pour ce qu’elles sont : un problème
majeur de société qui exige une réponse collective et immédiate. Parce que
protéger les enfants exige d’agir tôt, d’agir ensemble et d’agir durablement.

Pour amplifier notre mission, nous avons besoin de tous ceux et celles qui veulent
agir pour éradiquer ces violences. Transmettre votre patrimoine à la Fondation pour
l’Enfance, c’est mettre votre pierre à l’édifice afin de construire un avenir sans
violences, sûr et serein pour tous les enfants, un avenir où chacun voit ses 
droits fondamentaux respectés, partout et dès le début de sa vie.

Merci de tout cœur pour votre engagement à nos côtés.

Edito
Francis Canterini
Président de la Fondation pour l’Enfance



Identifier et mesurer
Détecter et analyser les problématiques émergentes grâce à
des baromètres, études et rapports réalisés avec des
experts du secteur.

Mobiliser les acteurs de l’Enfance 
Renforcer la coopération entre experts, associations,
pouvoirs publics, pour encourager les changements
systémiques nécessaires à une meilleure protection des
enfants. 

Former et faire évoluer les pratiques
Transmettre aux professionnels de l'enfance et au grand public
les connaissances et outils pour les rendre acteurs de la
protection des enfants contre les violences.

Innover pour mieux les protéger
Reconnue d’utilité publique, la Fondation pour l’Enfance s’est donnée pour
mission depuis sa création en 1977, d'éradiquer toutes les violences faites aux
enfants.

Forte de près de 50 ans d’expertise, la Fondation pour l'Enfance est la seule
organisation en mesure de détecter et documenter scientifiquement les
menaces émergentes et nouvelles violences que subissent les enfants. Elle est
ainsi capable d’alerter les publics concernés, d’interpeller des pouvoirs
publics et de mobiliser les acteurs compétents pour lutter à toutes les échelles
contre ces violences.

 En agissant sur ces trois leviers complémentaires, la Fondation pour l'Enfance vise
des changements systémiques sociétaux, juridiques et législatifs. Notre mission est
claire : permettre à chaque enfant de grandir dans un environnement sûr et
respectueux de leur intégrité, de leurs droits et de leurs besoins
fondamentaux. 

Agir contre les violences



Une utilisation maîtrisée du numérique dans la famille
La Fondation pour l’Enfance prône une nouvelle dynamique autour du numérique,
pour permettre aux familles de préserver des interactions et des liens familiaux
forts.
Pour cela, elle préconise d’associer les parents, les enfants et les enseignants dans
l’apprentissage et l’usage du numérique. Elle souhaite également une diffusion
large de recommandations officielles, claires et non culpabilisantes à destination
des parents. 

Une nouvelle approche du soutien à la parentalité fondée sur la
prévention précoce
Pour la Fondation pour l’Enfance, le soutien à la parentalité doit permettre la
création et la consolidation de liens parents-enfants fondés sur la bienveillance et
la tolérance.
La Fondation défend l’idée d’une prévention précoce des violences, pour lutter
contre les impacts tout au long de la vie de l’enfant. Elle construit et diffuse des
messages de sensibilisation, des outils pratiques et des formations pour
accompagner et informer les parents et professionnels de la petite enfance sur les
sujets des fondamentaux du développement de l'enfant et de ses besoins. 

La prévention des violences sexuelles sur les enfants et
l’accompagnement des victimes
La Fondation pour l’Enfance prône une approche multidimensionnelle de la lutte
contre les violences sexuelles faites aux enfants. Ainsi, la Fondation encourage les
réformes pénales passées et à venir, mais préconise également de mettre l’accent
sur d’autres aspects fondamentaux encore trop peu développés : la prévention
primaire, l’écoute et l’accompagnement des victimes.

Notre Fondation s’engage pour 

Retrouvez plus d’informations et d’actualités sur notre site internet
www.fondation-enfance.org 



+ 11 millions
de personnes touchées dans le cadre de nos

campagnes de sensibilisation en 2025

LA FONDATION 
POUR L’ENFANCE 

EN QUELQUES CHIFFRES 

20
fondations abritées agissant dans le secteur de

l’enfance en France et à l’international

1,8 
millions d’euros

 reversés par la Fondation et ses fondations
abritées pour la protection des enfants en 2025



LEGS, DONATION, ASSURANCE-VIE, 
TROIS MOYENS DE TRANSMETTRE VOTRE

PATRIMOINE À L’ENFANCE.



Les différentes formes de legs
Legs universel : il consiste à donner à une ou plusieurs personnes la totalité
de ses biens. 
Legs à titre universel : il s’agit de léguer une catégorie de ses biens (par
exemple « mes tableaux », « mes meubles », « 50% de mes biens », etc.). 
Legs particulier : il consiste à léguer une somme ou un bien particulier (par
exemple « ma maison »).

Le legs est une disposition prise dans un testament par laquelle vous pouvez
choisir de transmettre, au moment de votre décès, tout ou partie de vos biens à
une ou plusieurs personnes ou organismes désignés. 

Votre legs, un acte de conviction en
faveur de l’enfance 

Ce que vous pouvez léguer  
Biens immobiliers : appartement, maison, terrain, local commercial, etc. 
Biens mobiliers : meubles, bijoux, objets d’art, somme d’argent, portefeuille
boursier, etc. 

Les deux formes de testament
Testament olographe : vous le rédigez vous-même sur un papier libre. Il doit
être entièrement écrit, daté et signé de votre main. Il n’est pas nécessaire de le
remettre à un(e) notaire mais il faudra veiller à ce qu’il soit facilement
découvert au moment du décès. Pour transmettre votre patrimoine à la
Fondation, vous devez indiquer léguer à « Fondation pour l’Enfance, 23 place
Victor Hugo, 94270 Le Kremlin-Bicêtre ».
Testament authentique (conseillé) : vous le dictez devant un notaire en
présence de deux témoins, ou à deux notaires, et vous le signez. Ce testament
est plus fiable car le contenu ne peut être contesté, sa valeur juridique est
renforcée. Si vous avez déjà rédigé un testament, vous pouvez en rédiger un
nouveau en indiquant « ce testament révoque tous les testaments antérieurs ».



Reconnue d’utilité publique, la Fondation pour l’Enfance est habilitée à recevoir
des legs. À ce titre, votre donation sera exonérée de droits de mutation, la
Fondation pourra ainsi bénéficier de la totalité du legs pour mener à bien ses
missions.

Si vous le souhaitez, vous pouvez léguer tout ou partie de votre patrimoine à la
Fondation pour l’Enfance en fonction des cas suivants : 

Si vous n’avez pas d’enfants et de conjoint (survivant), vous êtes libre de
léguer la totalité de vos biens à notre Fondation par un legs universel.
Si vous êtes marié sans enfant : votre conjoint est votre héritier réservataire,
c’est-à-dire que le quart de votre patrimoine lui est réservé par la loi. La part
restante de votre patrimoine correspondant à la quotité disponible, et peut
être léguée à la Fondation. Il vous est également possible d’organiser une
transmission à la Fondation après le départ des deux conjoints.
Si vous avez des enfants, une part de votre succession leur est réservée par
la loi. Vous pouvez néanmoins consentir un legs à la Fondation sur la quotité
disponible, laquelle s’élève à la moitié de la succession en présence d’un
enfant, au tiers en présence de deux enfants et au quart à partir de trois
enfants.

À noter : si vous n’avez ni conjoint ni enfant, et en l’absence de testament, vos
biens seront légués à vos héritiers les plus proches (frères et sœurs, cousins,
neveux, etc.), soumis à des droits de succession pouvant atteindre 60 % du
patrimoine légué. Enfin, l’État bénéficiera de la totalité de votre succession en
l’absence de tout héritier.

Votre legs à la Fondation

Le legs avec charge 
Le legs avec charge consiste à désigner un organisme exonéré des droits de
mutation, tel qu’une fondation reconnue d’utilité publique, en qualité de légataire
universel ou à titre universel, avec la charge de délivrer un legs particulier à un
bénéficiaire déterminé. Ce mécanisme permet de gratifier un proche sans droits
de succession, tout en soutenant une cause d’intérêt général. Le legs avec charge
ne peut toutefois porter que sur la quotité disponible.



1 Rédaction de votre testament
définissant la nature du legs et les éventuelles conditions
particulières que vous souhaitez voir respectées.

Désignation de la Fondation pour l’Enfance comme
légataire
dans le respect de la part dédiée à vos héritiers réservataires,
votre conjoint ou vos enfants. 

2

Exécution du testament
sous le contrôle du notaire en charge de la succession. 3

Notre Fondation s’engage à respecter scrupuleusement vos volontés, notamment
les missions posthumes que vous lui confierez, si elles sont conciliables avec la
Fondation (organisation des obsèques, respect du patrimoine transmis…).

Le legs en 3 étapes



En tant qu’organisme reconnu d’utilité publique, la Fondation pour l’Enfance est
habilitée à recevoir des donations pour mener à bien l’ensemble de ses missions
en faveur de l’Enfance. 
De votre vivant, vous pouvez ainsi transmettre à la Fondation différents biens (bien
immobilier, portefeuille d’actions, œuvre d’art, terrain…), et en conserver la
jouissance si vous le souhaitez.  

La donation peut concerner une somme d’argent ou un portefeuille d’actions. Elle
peut s’appliquer uniquement à la nue-propriété d’un bien immobilier ce qui
permet d’en réserver l’usufruit au profit d’une personne sa vie durant (par exemple,
la propriété d’un appartement qu’un tiers pourra librement continuer à habiter). 

Deux conditions s’imposent pour que la donation puisse être effectuée
légitimement : le donateur doit être propriétaire du bien au jour de la donation,
et la donation ne doit pas porter préjudice aux droits des héritiers
réservataires (vos enfants, vos parents ou votre conjoint hors concubinage ou
PACS). À la différence du legs et de l’assurance-vie, la donation authentique passe
obligatoirement par un acte de notaire, sous peine de nullité. 

La donation, agir de votre vivant



La donation en pleine propriété : Vous donnez l’entière propriété de votre
bien, de manière immédiate et irrévocable. Le bien sort de votre patrimoine à
la signature de l’acte notarié. 

La donation avec réserve d’usufruit (ou donation de la nue-propriété) :  
Vous donnez la nue-propriété d’un bien mais en conservez l’usufruit à votre
profit, au profit de votre conjoint ou à un tiers. Vous pouvez donc toujours
louer votre bien et percevoir les revenus générés. Sous certaines conditions,
vous ne déclarerez à l’Impôt sur la Fortune Immobilière que la valeur en
usufruit du bien dont vous avez donné la nue-propriété. 

La donation temporaire d’usufruit : Vous donnez à la Fondation les revenus
d’un bien immobilier, les loyers, les revenus d’un portefeuille de titres, les
dividendes, les coupons, etc. La donation doit être effectuée par un acte
notarié pour une durée d’au moins 3 ans. En contrepartie, sur le plan fiscal,
une disposition de la loi sur l’Impôt sur la Fortune Immobilière vous permet de
ne pas être taxé sur le bien dont vous avez transmis l’usufruit. 

Le don sur succession : Si vous êtes héritier ou légataire dans le cadre d’une
succession, vous avez la possibilité de donner à la Fondation pour l’Enfance
tout ou partie du patrimoine qui vous était transmis. Ces dons vous
permettront, sous certaines conditions, de réduire voire supprimer vos droits
de succession. Pour cela, il faudra que le don soit fait à titre définitif et en
pleine propriété dans les six mois suivant le décès.

Les principaux types de donations

Une fiscalité favorable
S’agissant des donations « authentiques », c’est un régime identique à celui des
legs qui s’applique : toute donation faite au profit de la Fondation pour l’Enfance
est exonérée de droits de mutation (les droits et taxes dus au changement de
propriétaire).



La donation en 3 étapes 
Acte notarié de donation
précisant nom et prénoms du donateur, la nature et l’évaluation du bien. 

Acceptation provisoire de la donation
par la Fondation pour l’Enfance, via un acte notarié. 

Confirmation et ratification de l’acte
par la Préfecture du Val-de-Marne dont dépend la Fondation pour
l’Enfance, sous réserve du respect des règles précédemment énoncées
en matière de réserve successorale. La donation est un acte irrévocable. 



Lors de la souscription à un contrat d’assurance-vie, vous pouvez désigner la
Fondation pour l’Enfance comme bénéficiaire, sans faire intervenir de
notaire. Il suffit d’indiquer « Fondation pour l’Enfance, 23 place Victor Hugo, 94270
Le Kremlin-Bicêtre ». 

Si vous êtes déjà titulaire d’un contrat d’assurance-vie, vous pouvez à tout moment
le modifier par un avenant au contrat, une simple lettre, ou un testament désignant
la Fondation pour l’Enfance comme bénéficiaire. 

Le capital ou la rente payable au décès de l’assuré ne font pas partie de sa
succession. Vous pouvez donc librement choisir le bénéficiaire du contrat. Il
ne s’agit cependant pas de contourner la réserve héréditaire. Le juge pourrait en
effet décider de réintégrer le contrat d’assurance-vie dans la succession s’il
estimait que les primes versées étaient « manifestement excessives ». En
désignant la Fondation pour l’Enfance comme bénéficiaire de votre contrat
d’assurance-vie, vous nous permettez d’obtenir votre capital décès sans avoir à
payer de droits de succession.

L’assurance-vie en 3 étapes 
Souscription à un contrat assurance-vie
en fonction de vos objectifs. 

Désignation de la Fondation pour l’Enfance comme
bénéficiaire
soit à la signature du contrat, soit plus tard en en faisant la demande à
votre assureur. 

Exonération des droits de succession
la Fondation reçoit la totalité du capital de l’assurance-vie, dans le
respect de la réserve héréditaire. 

L’assurance-vie



EN RÉSUMÉ

LEGS
Transmettre, partiellement ou en totalité, votre patrimoine à la
Fondation pour l'Enfance

Respect du cadre légal de succession et des droits des héritiers
réservataires
Garantie du respect strict de vos souhaits et volontés
Exonération des droits de mutation pour la Fondation

DONATION 
Soutenir la Fondation pour l'Enfance de votre vivant

Différents biens concernés : biens immobiliers, sommes
d'argent, valeurs mobilières,…
Plusieurs formes possibles, adaptées à votre situation : donation
en pleine propriété, donation avec réserve d’usufruit, donation
temporaire d’usufruit
Acte notarié obligatoire, garantissant la sécurité juridique de la
donation

ASSURANCE-VIE
Faire bénéficier la Fondation pour l'Enfance de votre épargne

Conservation de la maîtrise complète de votre épargne durant
votre vie
Exonération des droits de succession pour la Fondation
Mode de transmission indépendant des règles successorales
classiques, dans le respect de la réserve héréditaire



NOS ENGAGEMENTS

 Respect de vos volontés

Confidentialité absolue, dans le respect de votre vie privée et de
vos proches

 Transparence totale sur l’utilisation des biens transmis

 Relation et accompagnement personnalisés à chaque étape 



Pour plus d’informations

Notre équipe se tient à votre disposition pour
répondre à vos questions 

Joëlle SICAMOIS - Directrice
joelle.sicamois@fondation-enfance.org

Charline SÈDE - Responsable du mécénat
charline.sede@fondation-enfance.org

FONDATION POUR L’ENFANCE
www.fondation-enfance.org

23, place Victor Hugo 
94270 Le Kremlin-Bicêtre - France

https://www.fondation-enfance.org/

